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Rapport du Conseil économique et social 
 
 
 

  Projet de décision présenté par le Président 
 
 

  Reprise de la session de la Troisième Commission 
 
 

 L’Assemblée générale décide que la Troisième Commission siégera en 2002, 
lors de la reprise de la cinquante-sixième session de l’Assemblée, afin d’examiner le 
point 117 de l’ordre du jour, Élimination du racisme et de la discrimination raciale, 
les dates des séances devant être déterminées en consultation avec le Secrétariat, le 
plus rapidement possible après la publication du rapport de la Conférence mondiale 
contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée. 

 


